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La Vie Musicale

Association des Musiciens suisses.

Le comité de l'Association des musiciens suisses a décidé de renoncer à

une fête de musique suisse en '1910 et de convoquer l'assemblée générale de

l'Association à Zurich, à l'occasion de la Fête des musiciens allemands qui aura
lieu l'an prochain dans cette ville. Le comité de l'A. M. S. s'entendra avec le
comité de la fête de Zurich pour assurer aux membres de l'Association les
mêmes avantages qu'aux membres de l'Association des musiciens allemands.

La somme que le comité eût consacrée à une fête de musique suisse sera
employée d'une autre façon : un projet est à l'étude dont le but est d'encourager

nos compositeurs d'œuvres dramatiques.
Le comité a décidé de mettre au concours, l'an prochain, quatre nouvelles

bourses d'études de mille francs, en deux annuités de cinq cents francs. Le

jury de concours sera le même que cette année : MM. V. Andrem, J. Lauber et
H. Suter. Pour les conditions du concours, s'adresser à M. Edm. Rœthlis-
berger, président, à Neuchâtel.

Enfin, le comité a accepté avec reconnaissance le legs de mille francs de

M. Hug-Steiner et a décidé de verser cette somme à un fonds nouveau de
Dons et legs » (Schenkungen- u. Legaten fonds), auquel sera versé également

le legs de mille francs de M. Arnold Hug, le premier argent légué à l'Association.

Les intérêts du nouveau fonds, que l'on espère voir grossir rapidement,
seront accumulés et serviront à créer de temps à autre une bourse de voyage
pour un artiste suisse ayant achevé ses études.

Echos et Nouvelles.

SUISSE
@ Mrno Lombriser-Stœcklin, qui est chez nous l'un des plus ardents partisans de la

méthode Breithaupt (Die natürliche Klaviertechnik), vient de se démettre de ses fonctions

de professeur de piano au Conservatoire de Fribourg.

@ Berne. Le Conseil fédéral adresse aux Chambres fédérales un message concernant
la convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, revisée à

Berlin le 19 novembre 1908. Le Conseil fédéral recommande l'adoption de la convention
revisée.

@ Bulle. Le Conseil communal a désigné comme directeur des Sociétés Philharmoniques

de la ville de Bulle, M. Radrau, premier cornet à l'orchestre de Genève. Les conditions

du "concours étaient serrées; après une première élimination, les concurrents ont
subi des épreuves devant un jury composé de MM. l'abbé Bovet, professeur à Hauterive :

Marmier, professeur à Estavayer; Hartmann, professeur à Fribourg. Deux candidats,
M. Radrau et un Alsacien, ont retenu l'attention du Conseil, qui s'est prononcé par cinq
voix contre quatre, pour M. Radrau.

@ Fribourg. Les projets pour la saison musicale prochaine sont encore imprécis,
toutefois nous pouvons d'ores et déjà annoncer que la « Société de chant » (chœur d'hommes)

donnera un concert avec orchestre, et que celui-ci, de son côté, prépare une ou deux
auditions symphoniques sous la direction de M. Ant. Hartmann.

@ Genève. Le cours de privat-docent que M. Edouard Monod, licencié ès-lettres et
professeur au Conservatoire, fera cet hiver à l'Université, aura pour sujet ; La musique
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